
 
 
 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX 
 
 
RÈGLEMENT NO U-2701 Modifiant le règlement de zonage 

numéro U-2300 de façon à : 
- ajouter l’usage « H1 – habitation 

unifamiliale » de structure jumelée dans 
les zones H 7-81et H 7-88, dans le 
secteur de Saint-Janvier; 

- modifier les normes applicables pour 
l’usage « H1 – habitation unifamiliale » 
de structure jumelée dans les 
zones H 12-47 et H 12-59, dans le 
secteur du Domaine-Vert Sud. 

 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme de la province de Québec, le conseil municipal 
de la Ville de Mirabel a adopté un règlement portant le numéro U-2300, en 
ce qui concerne le zonage dans les limites du territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville que le règlement de 
zonage numéro U-2300 soit modifié; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance de ce conseil tenue le 13 avril 2026, 
un avis de motion du présent règlement a été donné et un projet de règlement 
numéro PU-2701 a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le second projet de règlement numéro PU-2701 a été 
adopté le 11 mai 2026, sans modification; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune demande d’approbation référendaire 
relativement au second projet de règlement numéro PU-2701 nous est 
parvenue avant le 22 mai 2026; 
 
 
LE 25 MAI 2026, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 

« Tableaux des dispositions spécifiques » est modifiée à la 
zone H 7-81 de manière à ajouter l’usage « H1 – Habitation 
unifamiliale » de structure jumelée et ses dispositions particulières, le 
tout tel que présenté à l’Annexe « A » du présent règlement. 

2. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 
« Tableaux des dispositions spécifiques » est modifiée à la 
zone H 7-88 de manière à ajouter l’usage « H1 – Habitation 
unifamiliale » de structure jumelée et ses dispositions particulières, le 
tout tel que présenté à l’Annexe « B » du présent règlement. 

3. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 
« Tableaux des dispositions spécifiques » est modifiée à la 
zone H 12-47 de manière à modifier les dispositions particulières de 
l’usage « H1 – Habitation unifamiliale » de structure jumelée, le tout 
tel que présenté à l’Annexe « C » du présent règlement.  
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4. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 

« Tableaux des dispositions spécifiques » est modifiée à la 
zone H 12-59 de manière à modifier les dispositions particulières de 
l’usage « H1 – Habitation unifamiliale » de structure jumelée, le tout 
tel que présenté à l’annexe « D » du présent règlement. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 

Roxanne Therrien, mairesse 

Isabelle Bourcier, greffière 
 



Annexe « A » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 7-81 
 

Us
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es
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isé
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Cl
as

se
s e

t s
ou

s-c
las

se
s d

'us
ag

es
 pe

rm
is 

H1 Habitation unifamiliale •         
H2 Habitation bifamiliale  •  •       
H3 Habitation trifamiliale  •        
P1 Parc et récréation    •      

P4-01 Service d’utilité publique léger    •      
          
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières 2-3 1 1      

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isolée  •   •      
Jumelée •   •       
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 2 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 2     
Hauteur min / max 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0     
Largeur de façade minimale  6,0 9,0 7,3      
Profondeur minimale 7,75 7,75 15,0      
Superficie d’implantation minimale 50,0 80,0 120,0      
Superficie de plancher habitable minimale 80,0 140,0 120,0      
Toit plat prohibé •  •  •  •      
Espace de bureau         
Plus d’un bâtiment principal autorisé         

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 7,5 7,5 7,5 7,5     
Latérale minimale 2,0 2,0 4,0 3,0     
Total minimal des deux marges latérales 2,0 6,0 4,0 7,0     
Arrière minimale 9,0 9,0 9,0 9,0     

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation max         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment         

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservi 
Superficie minimale 250,0 615,0 525,0      
Largeur de lot minimale (terrain de rangée) 8,0 18,0 16,0      
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin) 12,0 21,0 19,0      
Profondeur minimale 25,0 30,0 30,0      
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement.  

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA         

Projet intégré         



Annexe « A » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 7-81 
 

Di
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itio
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1 Aucun logement ne peut avoir moins de 40 mètres carrés de superficie de plancher.  
2 Conformité des immeubles issus d’une conversion 

 
Dans le cadre de la conversion d’habitations bifamiliales isolées en habitations unifamiliales jumelées, les bâtiments principaux et leurs accessoires sont 
réputés conformes à la réglementation en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent règlement modifiant le règlement de zonage. L’aménagement 
des terrains concernés par une telle conversion est également réputé conforme à la réglementation en vigueur à cette même date. Cette présomption 
de conformité ne soustrait pas un propriétaire et/ou un occupant de l’obligation de s’assurer que toute intervention, ajouts ou travaux réalisés sur la 
propriété soient conformes à la réglementation en vigueur. Le présent paragraphe prend effet dès l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Cette présomption de conformité ne s’applique toutefois pas aux normes découlant d’une loi ou d’un règlement provincial, lesquelles demeurent 
pleinement applicables. 
 
Reconstruction à la suite d’une démolition ou d’un sinistre 
 
En cas de démolition volontaire, ou la démolition à la suite d’un sinistre n’entraînant pas la perte de plus de 50 % de la valeur du bâtiment, toute 
reconstruction doit être réalisée conformément aux normes réglementaires en vigueur au moment de la démolition. 

3 Les logements accessoires sont prohibés 
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Annexe « B » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 7-88 
 

Us
ag

es
 au

tor
isé
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Cl
as

se
s e

t s
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s-c
las

se
s d

'us
ag

es
 pe
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H1 Habitation unifamiliale •         
H2 Habitation bifamiliale  •  •       
H3 Habitation trifamiliale    •      
H4 Habitation multifamiliale     •     
P1 Parc et récréation      •    

P4-01 Service d’utilité publique      •    
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières 3-4 1 1 1 1-2    

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isoléee  •   •  •  •    
Jumelée •   •       
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 2 / 2 2 / 2 2 / 2 2 / 2 2 / 2 2 / 2   
Hauteur min / max 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0 5,0 / 12,0   
Largeur de façade minimale  6,0 9,0 7,3 9,0 10,0    
Profondeur minimale 7,75 7,75 7,75 7,75 10,0    
Superficie d’implantation minimale 50,0 80,0 65,0 80,0 120,0    
Superficie de plancher habitable minimale 80,0 140,0 120,0 140,0     
Toit plat prohibé •  •  •  •  •  •    
Espace de bureau         
Plus d’un bâtiment principal autorisé         

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5   
Latérale minimale 2,0 2,0 4,0 2,0 4,0 4,0   
Total minimal des deux marges latérales 2,0 6,0 4,0 6,0 9,0 9,0   
Arrière minimale 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0   

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation max         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment     4    

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservi 
Superficie minimale 250,0 615,0 525,0 615,0 600,0    
Largeur de lot minimale (terrain de rangée) 8,0 18,0 16,0 18,0 18,5    
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin) 12,0 21,0 19,0 21,0 18,5    
Profondeur minimale 25,0 30,0 30,0 30,0 30,0    
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement.  

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA         

Projet intégré         



Annexe « B » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 7-88 
 

Di
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itio
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1 Aucun logement ne peut avoir moins de 40 mètres carrés de superficie de plancher. 

2 La superficie minimale du terrain doit être augmentée de 50 mètres carrés par logement en excédent de deux (2). 

3 

Conformité des immeubles issus d’une conversion 
 
Dans le cadre de la conversion d’habitations bifamiliales isolées en habitations unifamiliales jumelées, les bâtiments principaux et leurs accessoires sont 
réputés conformes à la réglementation en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent règlement modifiant le règlement de zonage. L’aménagement 
des terrains concernés par une telle conversion est également réputé conforme à la réglementation en vigueur à cette même date. Cette présomption 
de conformité ne soustrait pas un propriétaire et/ou un occupant de l’obligation de s’assurer que toute intervention, ajouts ou travaux réalisés sur la 
propriété soient conformes à la réglementation en vigueur. Le présent paragraphe prend effet dès l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Cette présomption de conformité ne s’applique toutefois pas aux normes découlant d’une loi ou d’un règlement provincial, lesquelles demeurent 
pleinement applicables. 
 
Reconstruction à la suite d’une démolition ou d’un sinistre 
 
En cas de démolition volontaire, ou la démolition à la suite d’un sinistre n’entraînant pas la perte de plus de 50 % de la valeur du bâtiment, toute 
reconstruction doit être réalisée conformément aux normes réglementaires en vigueur au moment de la démolition. 

4 Les logements accessoires sont prohibés 
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Annexe « C » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 12-47 
 

Us
ag

es
 au

tor
isé

s 

Cl
as

se
s e

t s
ou

s-c
las

se
s d

’
us

ag
es

 pe
rm

is 

H1 Habitation unifamiliale •  •        
H2 Habitation bifamiliale   •       
P1 Parc et récréation    •      

P2-05-01 Garderie et centre de la petite enfance    •      
P4-01 Service d’utilité publique léger    •      

          
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières 1 3-4 2      

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isolée •   •  •      
Jumelée  •        
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 2     
Hauteur min / max 3,5 / 10 3,5 / 10 3,5 / 10 3,5 / 10     
Largeur de façade minimale  7,3 6,0 9,0      
Profondeur minimale 7,25 7,75 7,75      
Superficie d’implantation minimale 60,0 50,0 80,0      
Superficie de plancher habitable minimale 100,0 80,0 140,0      
Toit plat prohibé         
Espace de bureau          
Plus d’un bâtiment principal autorisé         

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 6,0 6,0 6,0 6,0     
Latérale minimale 1,2 2,0 2,0 3,0     
Total minimal des deux marges latérales 2,7 2,0 6,0 7,0     
Arrière minimale 9,0 9,0 9,0 9,0     

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation min /  max         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment         

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservis 
Superficie minimale 515,0 250,0 615,0      
Largeur de lot minimale (terrain de rangée) 16,0 7,0 18,0      
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin) 18,0 9,0 21,0      
Profondeur minimale 26,0 30,0 30,0      
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement.  

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA    •      

Projet intégré         



Annexe « C » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 12-47 
 

Di
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itio
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1 Pour les lots de rangées en façade d’une rue déjà existante avant le 21 août 1992, pour un terrain de rangée, la superficie minimale du lot peut être 
réduite à 460 mètres carrés et la largeur minimale peut être réduite à 15,0 mètres. 

2 Aucun logement ne peut avoir moins de 40 mètres carrés de superficie de plancher. 

3 

Conformité des immeubles issus d’une conversion 
 
Dans le cadre de la conversion d’habitations bifamiliales isolées en habitations unifamiliales jumelées, les bâtiments principaux et leurs accessoires 
sont réputés conformes à la réglementation en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent règlement modifiant le règlement de zonage. 
L’aménagement des terrains concernés par une telle conversion est également réputé conforme à la réglementation en vigueur à cette même date. 
Cette présomption de conformité ne soustrait pas un propriétaire et/ou un occupant de l’obligation de s’assurer que toute intervention, ajouts ou 
travaux réalisés sur la propriété soient conformes à la réglementation en vigueur. Le présent paragraphe prend effet dès l’entrée en vigueur du 
présent règlement. 
 
Cette présomption de conformité ne s’applique toutefois pas aux normes découlant d’une loi ou d’un règlement provincial, lesquelles demeurent 
pleinement applicables. 
 
Reconstruction à la suite d’une démolition ou d’un sinistre 
 
En cas de démolition volontaire ou suite à un sinistre n’entraînant pas la perte de plus de 50 % de la valeur du bâtiment, toute reconstruction doit être 
réalisée conformément aux normes réglementaires en vigueur au moment de la démolition. 

4 Les logements accessoires sont prohibés 
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 (Règlement U-2330, le 18 septembre 2019) 

 
 
 
 

 

 



Annexe « D » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 12-59 
 

Us
ag

es
 au

tor
isé

s 

Cl
as

se
s e

t s
ou

s-c
las

se
s d

’
us

ag
es

 pe
rm

is 

H1 Habitation unifamiliale •  •        
H2 Habitation bifamiliale   •       
P1 Parc et récréation    •      

P4-01 Service d’utilité publique léger    •      
          
          
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières 1 3-4 2      

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isolée •   •  •      
Jumelée  •        
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 1 / 2 2 / 2 1 / 2 1 / 2     
Hauteur min / max 3,5 / 10,0 3,5 / 10,0 3,5 / 10,0 3,5 / 10,0     
Largeur de façade minimale  7,3 6,0 9,0      
Profondeur minimale 7,25 7,25 7,75      
Superficie d’implantation minimale 60,0 51,0 80,0      
Superficie de plancher habitable minimale 100,0 100,0 140,0      
Toit plat prohibé •  •  •  •      
Espace de bureau          
Plus d’un bâtiment principal autorisé         

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 6,0 6,0 6,0 6,0     
Latérale minimale 1,2 2,0 2,0 4,0     
Total minimal des deux marges latérales 2,7 2,0 6,0 9,0     
Arrière minimale 9,0 9,0 9,0 9,0     

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation min /  max         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment         

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservis 
Superficie minimale 515,0 250,0 615,0      
Largeur de lot minimale (terrain de rangée) 46,0 8,0 18,0      
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin) 18,0 12,0 21,0      
Profondeur minimale 26,0 30,0 30,0      
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement.  

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA         

Projet intégré         



Annexe « D » du règlement U-2701 de la Ville de Mirabel 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone H 12-59 
 

Di
sp
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itio
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1 Pour les lots de rangées en façade d’une rue déjà existante avant le 21 août 1992, pour un terrain de rangée, la superficie minimale du lot peut être 
réduite à 460 mètres carrés et la largeur minimale peut être réduite à 15,0 mètres. 

2 Aucun logement ne peut avoir moins de 40 mètres carrés de superficie de plancher. 

3 

Conformité des immeubles issus d’une conversion 
 
Dans le cadre de la conversion d’habitations bifamiliales isolées en habitations unifamiliales jumelées, les bâtiments principaux et leurs accessoires sont 
réputés conformes à la réglementation en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent règlement modifiant le règlement de zonage. L’aménagement 
des terrains concernés par une telle conversion est également réputé conforme à la réglementation en vigueur à cette même date. Cette présomption 
de conformité ne soustrait pas un propriétaire et/ou un occupant de l’obligation de s’assurer que toute intervention, ajouts ou travaux réalisés sur la 
propriété soient conformes à la réglementation en vigueur. Le présent paragraphe prend effet dès l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
Cette présomption de conformité ne s’applique toutefois pas aux normes découlant d’une loi ou d’un règlement provincial, lesquelles demeurent 
pleinement applicables. 
 
Reconstruction à la suite d’une démolition ou d’un sinistre 
 
En cas de démolition volontaire, ou la démolition à la suite d’un sinistre n’entraînant pas la perte de plus de 50 % de la valeur du bâtiment, toute 
reconstruction doit être réalisée conformément aux normes réglementaires en vigueur au moment de la démolition. 

4 Les logements accessoires sont prohibés 
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